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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 1675 du 12 septembre 2007
dans l’affaire         /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 11 juin 2007 par , de nationalité polonaise, qui demande  de
la décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire prise à son égard le
2 mai 2007 et notifiée le 11 mai 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 6 août 2007 convoquant les parties à comparaître le 21 août 2007
à 9h00.

Entendu, en son rapport, M. , .

Entendu, en leurs observations, Me F. MOSSOUX loco Me E. POPA-TUDORAN, avocat,
qui comparaît pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 4 août 2006. Il invoque la qualité
d’actionnaire actif rémunéré à la suite d’une cession de parts d’une société belge le 1er
mai 2006, publiée au Moniteur belge le 16 juin 2006. Le 28 novembre 2006, il a
introduit une demande d’établissement dans le Royaume. Il devait produire dans les cinq
mois, à l’attention de la partie adverse, soit le 27 avril 2007, les documents attestant
son statut d’associé actif.

2. En date du 2 mai 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard
une décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire. Cette décision,
qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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« Motifs de la décision :

N’a pas établi dans le délai prescrit qu’il se trouve dans les conditions requises pour
bénéficier du droit d’établissement en tant que Indépendant associé actif.

N’a pas produit les documents dans les délais requis par la loi. »

2. L’examen du recours.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation du principe de bonne
administration et de deux corollaires que sont le principe de fair-play et celui de
proportionnalité. Elle fait valoir que la partie défenderesse a pris la décision querellée
immédiatement après l’expiration du délai de cinq mois imparti au requérant pour
déposer les documents requis dans le cadre de sa demande d’établissement. 

2.2.   La partie requérante expose qu’il aurait été de bonne administration que la partie
défenderesse lui adresse vers la fin du délai de cinq mois un bref rappel de ses
obligations. En outre, d’une part, le principe de fair-play lui imposerait de s’abstenir de
tout comportement critiquable susceptible de rendre l’exercice des droits du requérant
plus difficile voire impossible et, d’autre part, le principe de proportionnalité requiert un
rapport raisonnable de proportionnalité entre l’objectif de la décision et ses
conséquences pour le requérant. Il en ressort que, selon la partie requérante, la partie
défenderesse aurait commis une faute en s’abstenant d’effectuer une démarche simple
et peu coûteuse, comme une lettre de rappel, alors que les conséquences de pareille
abstention peuvent être disproportionnellement  dommageables pour le requérant. En
l’espèce, le requérant, alors qu’il était depuis longtemps associé actif de la société, a
perdu de vue le délai endéans lequel il devait amener ces documents à la commune. Le
fait qu’il passait de nombreuses heures à travailler, étant le seul à subvenir aux besoins
de sa famille, et que cette période coïncidait avec les derniers mois de grossesse de son
épouse et la naissance de leur deuxième fille, explique l’oubli en question.

2.3.1. En l’espèce, l’article 45 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit un délai de
cinq mois afin de permettre au requérant de déposer les documents attestant de sa
qualité professionnelle, en l’espèce celle d’actionnaire actif. Outre que le requérant ne
conteste pas n’avoir rien déposé dans le délai imparti, les motifs qu’il invoque pour
expliquer sa carence ne sont pas pertinents à la cause. En effet, nul cas de force
majeure, voire de contrainte, ne l’a empêché de déposer lesdits documents.

2.3.2. En outre, le Conseil constate que le respect d’un délai légal et la sanction prévue
en cas d’inexécution à la fin de ce délai ne peuvent être vus comme un obstacle dans
l’exercice des droits du requérants, ni comme une violation des principes de fair-play ou
de proportionnalité. En effet, outre qu’aucune disposition légale ne consacre le principe
de fair-play, le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’est pas tenue de rappeler
aux demandeurs les preuves de ce qu’ils avancent et pour la production desquelles un
délai spécifique leur a déjà été précisé. Ceux-ci en ont la charge et doivent, pour cela,
faire montre de diligence. En l’espèce, le requérant avait un délai de cinq mois pour
déposer des documents, délai suffisamment long pour pouvoir s’exécuter. Au surplus, le
Conseil estime que le résultat dommageable dont pourrait se prévaloir le requérant n’est
pas tant la conséquence de l’acte attaqué que de son manque de diligence.

4. Le moyen unique n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le 12 septembre 2007
par :

  , ,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

.   .


